Berlin, le 10 Octobre 1940 

Le Guide 
Commandant suprême de la Wehrmacht 

Secret 

I. Pour la mise en œuvre immédiate dans le domaine de la protection de l'aérienne, avec ces règles : 

1. Pour les zones résidentielles (zones urbaines, les colonies, lotissements), dans lequel aucune insuffisance ou abris anti-aériens sont disponibles, les mesures de protection de fortune sont prises. 

2. Existant ou nouveau-construire des routes ou des installations routières (ex. Les métros et les tunnels) sont utiliser pour la construction de sous-sol, l'épreuve des bombes abris antiaériens. 

3. Les maisons d'hébergement existantes dans des ouvertures dans les murs extérieurs du bâtiment doivent être éliminés en même temps mise en œuvre accélérée de pénétrations pare-feu imposés par la loi. 

4. Nouvellement construits des abris anti-aériens publics sont l'épreuve des bombes construction, les abris anti-aériens publics existants sont - si possible - à l'étape sur la sécurité à la bombe. 

5. Pour tous les nouveaux bâtiments, en particulier dans les bâtiments de l'industrie de la défense, a priori à l'épreuve des bombes abris antiaériens exécuté. Ils sont inclus dans le même niveau de priorité que le projet lui-même. 

6. A Berlin et dans d'autres par le ministre du Reich de l'aviation et commandant en chef de la Luftwaffe à déterminer quelles villes sont des terrains vacants exploiter pour la construction d'abris anti-bombes air du sous-sol de la dernière à être érigé de nouveaux bâtiments. 

7. Le sous-sol de tous les bâtiments publics et privés est immédiatement vérifié pour  leur adéquation en abris anti-aériens et de prendre en adéquation à la demande de la population, sauf si elles sont vitales pour l'opération de maintenance. 

8. Les instructions pour la mise en œuvre des mesures à prendre adopte le ministre du Reich de l'aviation et commandant en chef de la Luftwaffe. Dans l'exercice de bénéficier des services de la ministre du Reich Dr.Ing. Coopérer Todt et de construction générale pour la capitale impériale avec les services de l'armée de l'air de près. 

9. Avec la mise en œuvre des mesures à Berlin, je l'ai demandé à l’Inspecteur général des constructions, Generalbauinspektor, pour la capitale. 

10. Pour mener à bien cet important devoir en temps de guerre, les travailleurs de la construction nécessaires, les matériaux de construction et de transport sont déjà observés. 

11. Pour toutes les personnes chargées de la mise en œuvre de la protection de l'air mesures Annuaire est instructif influence qui ne dévie pas de la réglementation sur la protection de l'air. 

II. J’autorise le ministre du Reich de l'aviation et commandant en chef de l'armée de l'air de prendre les mesures nécessaires pour assurer que toute planification future dans la zone allemande et dans les détails des bâtiments, les expériences de guerre de l'air sont prises en compte. 

Adolf Hitler 

